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MEDICAL ADEQUATION INTERIM SAS

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 08 septembre 2024
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 30 décembre 2021 sous réserves d’incidents

 

LEGI-ACT’
SOCIETE d’AVOCATS

3, avenue de la Synagogue BP 10091
84006 AVIGNON CEDEX 1

 

Suivant acte sous seing privé en date à VAISON LA ROMAINE du 17.12.2021, il a été constitué sous la
dénomination  ci-dessous  une  société  par  actions  simplifiée  régie  par  la  Loi  et  les  dispositions
réglementaires en vigueur, dont les caractéristiques sont les suivantes :
DENOMINATION : MEDICAL ADEQUATION INTERIM
CAPITAL : 80 000 euros composé uniquement d’apports en numéraire
SIEGE SOCIAL : 36 Bis cours Taulignan 84110 VAISON LA ROMAINE
OBJET : – la délégation et la mise à la disposition temporaire d’entreprises utilisatrices de tout personnel
intérimaire salarié, qu’en fonction d’une qualification convenue elle recrute et rémunère à cet effet,
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– l’activité de placement telle que définie par les textes en vigueur et plus généralement toute activité de
prestations de services pour l’emploi ouvertes par la loi aux entreprises de travail temporaire.
DUREE : 99 ans à compter de l’immatriculation au RCS près le Greffe du Tribunal de Commerce de
AVIGNON.
PRESIDENT : Mme Nadine LAM, demeurant à VAISON LA ROMAINE (84110) 36 Bis cours Taulignan
CONDITIONS D’ADMISSION AUX ASSEMBLEES ET EXERCICE DU DROIT DU VOTE :  Tout
actionnaire a autant de voix qu’il possède d’actions ou en représente.
CLAUSES RESTREIGNANT LA TRANSMISSION DES ACTIONS :
Toutes les cessions d’actions, à titre onéreux ou gratuit, sont soumises à l’agrément préalable de la
collectivité des actionnaires, statuant à la majorité des deux tiers des actionnaires disposant du droit de
vote.
Le Président
3952713
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